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ARRETE N° 2/2008
POLICE DE LA CIRCULATION
Limites d’agglomération sur la RD 6E – Route de Pusignan –
ARRETE MODIFICATIF


	Tél.   04.78.31.21.35
Fax  04.72.02.24.00

	


Le Maire de la Commune de JONS,

- Vu le Code de la Route, notamment les articles R 110-2 et R 411-2;

- Vu le Code  Général des Collectivités Territoriales les articles L 2131-1, L 2131-2 2°, L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-1;

- Vu l’arrêté interministérielle du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation routière;
- Vu l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général du Rhône en date du 2 août 2006 instaurant une limitation de vitesse à 70 Km/h sur la Route Départementale 6E, section comprise entre le PR 3+388 au PR 4+308;

- CONSIDERANT les observations formulées par le bureau de la circulation de la Préfecture du Rhône en date du 10 janvier 2008,
A  R  R  E  T  E

	Article 1 :
	L’arrêté n° 45/2007 en date du 30 novembre 2007 est abrogé.


	Article 2 :
	Les limites de l’agglomération constituées par la Commune de JONS sont ainsi fixées ;

Sur la Route Départementale 6E :

- allant de PUSIGNAN à JONS, l’entrée de l’agglomération se fait face au n° 43.

- allant de JONS à PUSIGNAN, la sortie d’agglomération se fait  au n° 43.



	Article 3 :
	Ces limites sont matérialisées par des panneaux de type EB10 et EB 20 conformément à l’arrêté interministérielle du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation routière.


	Article 4 :
	En conséquence et en application de l’article R 413-3, 1° alinéa du Code de la Route, à l’intérieur de l’agglomération ainsi délimité, la vitesse maximale autorisée des véhicules à moteurs est fixée, sauf disposition contraires à 50 Km/h.


	ARTICLE 5 :
	Les infractions au présent arrête seront constatées par procès-verbaux, dresses par les Forces de Police.


	ARTICLE 6 :
	Le Secrétaire Général et la Police Municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne de  l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs de la Mairie.



	
	Transmis à:
- Monsieur le Préfet de la Région Rhône-Alpes,

- Monsieur le Directeur de la Maison Départementale du Rhône de MEYZIEU,

- Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de JONAGE,

- Monsieur le responsable de la Police Municipale,













Fait à JONS, le 18 janvier 2008.
     









 Jean PAUGET   
 Maire de JONS                                






Le Maire, 

-  certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

-  informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.


